
 
Annexe du CTTP : Programme (indicatif) de maintenance préventive pour la 

maintenance des protections incendie 
 

Ce programme donné à titre indicatif, présente de façon non exhaustive les actions de 
maintenance minimales à réaliser semestriellement. 
 
Le Titulaire reste seul juge des opérations à entreprendre pour se conformer à son obligation 
de résultat. 
 
Tableaux centraux, armoires relais, câblage 

- Dépoussiérage, contrôle des connexions 
- Test des tensions élémentaires et des protections 

- Contrôle individuel des blocs de zone, cartes, commandes d’asservissements 
- Test des voyants et des interrupteurs  

- Vérification de la correspondance des zones avec les repérages, mise à jour 
 
Alimentations 

- Dépoussiérage, nettoyage des cosses, contrôle des connexions 

- Contrôle du fonctionnement du chargeur automatique 
- Contrôle des sources et des signalisations de défaut d’alimentation, mesure des 

tensions et intensités 
 
Détecteurs 

- Dépoussiérage et essais complets, vérifications de l’état des lignes, contrôle des 
voyants (détecteurs synoptiques, indicateurs d’action) 

- Test d’ouverture des DAD 
 
Nota : En cas de répétition d’alarme ou de dérangement, les essais de fonctionnement seront 
complétés par un contrôle du répétiteur. 
 
Déclencheurs manuels 

- Essai de fonctionnement, vérification de l’état des lignes, contrôle des voyants 
(déclencheurs manuels et synoptiques) 

- Remplacement des membranes 
 
Diffuseurs sonores d’alarme d’évacuation 

- Essais réels des sonneries, ronfleurs et sirènes 

- Vérification de l’état des lignes  
 
Equipements de compartimentage 

- Contrôle des asservissements 
- Essais, réglage 

 
Le Titulaire devra veiller, à son départ du site, à ce que l’ensemble des installations soit en 
état de fonctionnement et signaler toute anomalie qu’il serait amené à constater. 
 


